
 

✓ Votre enfant est né(e) en 2015 ou en 2014 1 

✓ Elle/il souhaite partir en séjour 

✓ Votre famille a un quotient familial2 inférieur ou égal à 1500 € 

 

Avec le PASS COLO, vous pouvez inscrire votre enfant à ce séjour en bénéficiant de l’aide 

de :  

• 350 € pour les quotients familiaux de 0 à 200  

• 300 € pour les quotients familiaux de 201 à 700  

• 250 € pour les quotients familiaux de 701 à 1200  

• 200 € pour les quotients familiaux de QF de 1201 à 1500  

Le montant correspondant à votre quotient familial sera déduit directement du prix du 

séjour. Vous n’aurez à payer que le reste à charge. 

 

 
1 Pour les enfants qui n’ont pas utilisé leur pass colo en 2025 
 

Proposition de séjour 

Organisateur : 

Date :  

Thème : 

Lieu : 

Tarif plein : 

Contact :  


